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Une année de lutte pour les femmes : quel bilan pour les femmes africaines ?  (Suite de la page 4)





Les résultats ont débouché sur le « Dossier Finance-la 2008 : Observatoire financier pour les mouvements et organisations des droits des femmes », élaboré sous la direction de Fernanda Hopenhaym, avec la collaboration de Lucía Carrasco Scherer et Natalie Raaber. 





Les résultats à titre préliminaire du rapport qui seront exposés au Forum des donateurs (en anglais, espagnol et français) peuvent être consultés au : � HYPERLINK "http://www.awid.org/../../../forum08/agenda_funders_forum.htm" \t "_blank" �http://www.awid.org/Forum08/agenda_funders_Forum.htm�





Des lendemains  meilleurs





On assiste de plus en plus à la féminisation de la pauvreté, les actions des organisations des droits de femmes, en vue de réveiller la conscience des femmes, de créer un cadre juridique favorable, et d’emmener les premiers responsables à instaurer l’égalité des hommes et femmes en Afrique, constituent les questions les plus cruciales aujourd’hui. Les femmes aspirent à des lendemains meilleurs, nous pensons qu’elles y aboutiront si elles maintiennent et renforcent la coordination des nombreuses initiatives qui sont prises./.


*********************************************





Interview d’un membre de la coalition COWIG du Ghana l’Honorable Andrews Opoku-Agyemang





Lors de la rencontre sous régionale d’évaluation interne du projet Bonne gouvernance et participation des femmes dans 7 pays d’Afrique de l’Ouest, le WiLDAF West Newsletter a eu le plaisir d’interviewer l’Honorable Andrews Opoku-Agyemang, membre de la coalition Femme et bonne gouvernance « COWIG du Ghana ».





WiLDAF Newsletter: M. Andrew, nous savons que vous êtes l'un des représentants des autorités politiques (publiques) qui ont été formés par le WiLDAF dans le cadre du projet «Bonne gouvernance et participation des femmes». Pouvez-vous nous en dire plus sur vous-même à nos lecteurs?	





H. Andrews O. : Je suis l’Honorable Andrews Opoku-Agyemang. Membre de l'Assemblée métropolitaine de Tema. Membre des autorités de la métropole de Téma (Le plus haut organe de décision de l'Assemblée).  Président du Comité de Recherche et de Financement. Le comité mobilise et gère les fonds de l’Assemblée. Nous suivons aussi les activités dans la recherche de financement. Nous tenons compte des bonnes pratiques, le cadre juridique des revenues du gouvernement local, le rôle et les responsabilités des décideurs dans la recherche de financement et la sensibilisation des principaux décideurs





WiLDAF Newsletter: Est-ce que la formation vous a apporté quelque chose en tant qu'individu et en tant que membre de l'assemblée locale de Tema? Quel est l'impact de la formation sur la vision et sur les pratiques de votre assemblée ?





Bonne année 2009 !





A l’aube de la nouvelle année 2009, Toute l’équipe du WILDAF Afrique de l’Ouest  vous présente, ainsi qu’aux vôtres, ses vœux de santé, bonheur, paix et succès.





Souhaitons que la lutte des femmes africaines porte en 2009 en particulier, de nouveaux fruits à la hauteur de nos efforts.





2008 a représenté pour les organisations de femmes africaines et pour le WiLDAF Afrique de l’Ouest, une année d’intenses activités même si les résultats ne sont pas encore à la hauteur de nos attentes. A cet effet nous vous présenterons dans ce numéro le bilan de cette lutte que nous élargissons au plan mondial.





L’année qui vient de s’écouler était également la dernière année consacrée aux actions de plaidoyer des coalitions femmes et bonne gouvernance dans le cadre du projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans les 7 pays de l’Afrique de l’Ouest ». Nous avons recueilli pour vous, une interview d’un membre de la coalition COWIG du Ghana sur les actions et les résultats obtenus dans le cadre du projet.





Vous trouverez en outre dans ce dernier numéro de l’année un article sur la fin du projet et les nouvelles opportunités qui s’offrent au réseau WiLDAF pour faire avancer les droits des femmes, ainsi que les échos des campagnes contre les violences faites aux femmes. 





Enfin, vos rubriques habituelles femmes à l’honneur, documentation et nouvelles publications sont    au rendez-vous. 





Nous vous laissons tout découvrir par vous-mêmes.





Encore une fois bonne année 2009.





Mme Kafui Adjamagbo-Johnson 


Coordinatrice sous régionale
































Aussi disponible sur notre site Web :


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�





























Conférence internationale sur la décentralisation et les droits des femmes





Le Centre International de recherche et de développement (CRDI) en collaboration avec le gouvernement mexicain et le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) ont organisé du 18 au 21 Novembre 2008 au Mexique, une conférence internationale sur le thème : Décentralisation, pouvoirs locaux et droits des femmes : la participation, la représentativité et l’accès aux services publics. 





L’un des sujets majeurs de la conférence a porté sur les répercussions de la décentralisation sur les droits des femmes et leur accès à  l’éducation, la santé, la sécurité et à la représentation politique. Des responsables politiques, des académiciens ainsi que des représentants des organisations des droits des femmes parmi lesquels le WILDAF ont pris part à l’événement. 





Le Centre International de Recherche et de Développement, qui est un organisme canadien, est le pionnier en matière de recherche sur ces questions en Asie, en Afrique et en Amérique latine.





Pour plus d’informations, consulter : � HYPERLINK "http://www.crdi.ca/fr/ev-129687-201-1-DO_TOPIC.html" ��www.crdi.ca/fr/ev-129687-201-1-DO_TOPIC.html�


*****************************


�





Le Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA) a publié son Rapport sur l’état de la population mondiale





Le rapport sur l’état de la population mondiale, publié par le Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA) a été consacré à l’égalité des sexes, à l’autonomisation des femmes, à la santé reproductive, à la migration, à l’urbanisation et à la pauvreté. 





Le rapport, intitulé "Lieux de convergence: culture, genre et droits de la personne "  attire l’attention sur l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes et les moyens d’y parvenir afin de réaliser les objectifs du Millénaire pour le Développement d’ici 2015.





Télécharger le rapport de l’UNFPA au : � HYPERLINK "http://www.unfpa.org/swp/2008/presskit/docs/fr-swop08-report.pdf" \t "_self" �www.unfpa.org/swp/2008/presskit/docs/fr-swop08-report.pdf�





BREVES








Le Centre Ouest Africain de Contentieux d’Intérêt Public (West Africa Public Interest Litigation Center (WAPILC) à Abuja





Le Centre Ouest Africain de Contentieux d’Intérêt Public/ West Africa Public Interest Litigation Center/ (WAPILC) a été lancé par OSIWA (Open Society Initiative For West Africa) à Abuja, dans le cadre d’un projet spécial découlant de ses programmes « Gouvernance et justice » et « Loi et droits humains ». Le centre vise à promouvoir les droits humains, la démocratie et la bonne gouvernance en améliorant l’état de droit et l’accès à la justice pour les citoyens de la sous région. 





Le WAPILC a pour rôle de demander des comptes aux agents des services publics pour les agissements contraires à l’intérêt public ou de reformer les politiques anti-démocratiques, les cas de litiges relatifs aux droits humains, à l’intérêt public et constitutionnel, dans les tribunaux nationaux, sous régionaux et régionaux et autres instances juridictionnelles.





La réunion d’échanges et d’évaluation interne du réseau WiLDAF





Les activités du réseau WiLDAF se sont clôturées par la tenue de la deuxième rencontre sous régionale d’échanges et d’évaluation interne du projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans sept pays d’Afrique de l’Ouest ».





Le projet financé par l’Union européenne, a été lancé en janvier 2006 et pris fin en ce mois de décembre 2008. Il a permis de renforcer la capacité des organisations de femmes en milieu rural et urbain à influencer les décisions, les politiques et les programmes mis en œuvre par les pouvoirs publics, pour une meilleure prise en compte des droits humains fondamentaux des femmes et de l'égalité des sexes.





La rencontre qui a rassemblé environ une quarantaine de représentantes des organisations des droits des femmes provenant de sept pays bénéficiaires du projet en Afrique de l’Ouest à savoir le Bénin, le Burkina Faso, le Ghana, le Mali, le Nigeria, le Sénégal et le Togo a permis de faire le bilan des activités du projet, de définir les actions de pérennisation et d’élaborer un nouveau plan stratégique pour le réseau.





Les ressources pour financer des actions en faveur des femmes





La mobilisation des ressources est devenue un problème crucial qui ne permet pas aux organisations de fonctionner normalement. Les ressources se font de plus en plus très rares. Un Forum organisé par AWID pour permettre aux donateurs et aux organisations de femmes de discuter sur la question s’est tenu au Cap en Afrique du Sud. Préalablement à cette rencontre une enquête mondiale avait été faite par AWID.





			 (Suite à la page 5)





























Durant ces 90 jours, elle parcourra plus de 90 pays et 100 villes, à travers les cinq continents. 





Elle couvrira une distance de 160.000 km sur terre. Certaines étapes seront effectuées par mer et par air. Elle passera par tous les climats, toutes les saisons, de l’été torride des zones tropicales et désertiques, à l’hiver Sibérien. Les étapes les plus longues seront celles d’Amérique et d’Asie (environ un mois). Une équipe permanente de cent personnes de toutes nationalités réalisera le parcours complet.





La marche mondiale pour la paix sera le moment privilégié de faire entendre la voix des sans-voix, la voix de millions d'êtres humains qui demandent qu'on en finisse une fois pour toute avec les guerres.





Pour plus d'informations consulter le site de la Marche au


: � HYPERLINK "http://www.marchamundial.org/" \t "_self" �http://www.marchamundial.org�





*****************************





La commission pour le Droit des femmes et l'égalité des genres de l’Union Européenne … sur la pratique de l'excision (Suite de la page 7)





 Pendant l'audition publique, les députés ont pu regarder une vidéo illustrant le travail d'une ONG malienne, "AMSOPT", qui tente d'accélérer la prise de conscience des dangers sociaux et sanitaires causés par les mutilations. L'excision endommage les tissus génitaux féminins, et, partants, les fonctions naturelles du corps des femmes. La pratique est extrêmement douloureuse et a des conséquences à court et à long terme, notamment lors de l'accouchement. Elle peut d'ailleurs affecter la santé de l'enfant.


�Mme Muscardini a véhiculé le sentiment de nombreux députés européens en appelant à un changement radical des attitudes : "les immigrants doivent être aidés pour qu'ils comprennent que, s'ils veulent devenir des parents dans leur pays d'adoption, il leur faut adopter des coutumes et des habitudes différentes de celles auxquelles ils sont habitués". En 2001, le Parlement a adopté la résolution A5-0285/2001 sur le sujet.


Source : Carrefour Awid
































 

















«La participation égale des femmes à la prévention, à la gestion, à la résolution des confits, et à l'édification de la paix après un conflit». 





Le réseau WiLDAF-AO a été fortement représenté à cette session avec ses réseaux nationaux et y a organisé des panels pour renforcer les résultats du programme « bonne gouvernance et participation des femmes » en vue de permettre les conditions pour la mise en œuvre des droits reconnus dans le protocole sur les droits des femmes en Afrique par les pays qui l’ont ratifié


 





Le protocole à la charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif au droit de la femme en Afrique 





En ce qui concerne le protocole un progrès historique a été accompli : il est entré en vigueur depuis novembre 2005 après l’adhésion des 16 premiers pays. Les activités en faveur de sa ratification et de son application effective se sont multipliées dans divers pays. Les organisations de droit de femmes se sont mobilisées pour pousser les premiers responsables à procéder à sa ratification. A ce jour, nous recensons auprès de la Commission de l’Union Africaine vingt cinq (25) ratifications et quarante cinq signatures. Onze (11) des vingt cinq (25) pays ayant ratifiés le protocole proviennent de l’Afrique de l’Ouest. Au cours de l’année 2008, seuls le Libéria et le Zimbabwé l’ont ratifié.           (Suite à la page 3)





Une année de lutte pour les femmes : quel bilan pour les femmes africaines ?





Les femmes africaines sont toujours actives dans les actions de reconnaissance, de promotion et de respect dans le domaine des droits et de l’égalité des sexes. Tout au long de l’année 2008, elles ont su travailler sur divers dossiers touchant aux domaines prioritaires pouvant les aider à renforcer la lutte pour la reconnaissance effective de leurs droits à tous les niveaux de la société : amélioration du cadre juridique, application effective des lois et conventions, participation équitable aux prises des décisions, reconnaissance de leurs droits etc.





Elles se sont battues pour assurer durablement l’égalité des sexes, faire ratifier et appliquer Le protocole à la charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif au droit de la femme en Afrique, participer activement à la session des Nations Unies sur le statut des femmes,  organiser des rencontres et participer au Forum de haut niveau sur la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide et l’égalité des sexes etc. Notre désir est de rappeler à travers cet article les grands moments vécus par les mouvements de femmes au cours de l’année 2008.





La 52ème session de la Commission des Nations unies sur le statut de la femme (CSW)





La 52ème session de la Commission des Nations unies sur le statut de la femme (CSW) a eu lieu au siège de l'ONU à New York du 25 février au 7 mars 2008, avec pour thème principal «Le financement de l'égalité des genres et le renforcement du pouvoir des femmes». La CSW a révisé la mise en œuvre des conclusions concertées (recommandations) autour du thème








WiLDAF Newsletter: La participation de la société civile et particulièrement les femmes dans la planification du budget est l'un des éléments clés de notre projet. Avez-vous été en mesure de faire accepter  cette pratique par votre assemblée?





H. Andrews O. : En Mars 2008, lorsque j'ai quitté le comité des affaires sociales pour le poste de président du comité de recherche de financement, beaucoup de changements ont été opérés.





J'ai remarqué que l’élaboration du budget a été faite sans le consentement des décideurs à l'Assemblée. D'après ce que j'ai appris à la formation du WILDAF sur la budgétisation du genre, je me suis rendu compte de la nécessité d’inclure les décideurs à l’élaboration du budget.





L'Assemblée a adopté que, chaque année, il devrait y avoir une réunion consultative d’élaboration du budget entre l’Assemblée et tous les décideurs y compris les femmes d’affaires (par exemple les femmes du marché, les couturières, les coiffeuses, les vendeuses de nourriture etc.) sur les recommandations de mon comité. Nous avons déjà commencé sa mise en œuvre cette année en août 2008 pour l’élaboration du budget de 2009. 





Nous avons rencontré les différents groupes de femmes et elles ont apporté leurs contributions en ce qui concerne le développement des infrastructures à différents niveaux.





Nous avons élaboré le projet du budget et leur avons envoyé des copies pour qu’elles puissent apporter leurs amendements. Ce budget leur a été présenté et est passé à travers les différentes étapes d'approbation et il a été finalement approuvé le vendredi 24 octobre 2008 par l’Assemblée générale.





WiLDAF Newsletter: Si oui, avez-vous été en mesure de prendre des mesures pour veiller à ce que cette











DES  NOUVELLES  DU  RÉSEAU














Bénin








Une année de lutte pour les femmes : quel bilan pour les femmes africaines ?  (Suite de la page 3)





dans le cadre d’une campagne,  « Our Rights Are Not Optional!; Campagne globale sur la ratification et l'utilisation optimale du protocole facultatif à la CEDEF ». 





Des efforts sont entrepris pour que beaucoup de pays ratifient le Protocole Optionnel à la Convention sur l'Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l'Egard de la Femme (CEDEF) dont le nombre des Etats parties  actuellement est à quatre vingt douze (92).





La Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide et l’égalité des sexes





Une Conférence sous-régionale des femmes de la société civile, préparatoire au forum de Haut Niveau sur l’évaluation de la Déclaration de Paris sur l’Efficacité de l’Aide a été organisée à Lomé, (Togo) par le réseau WiLDAF à l’intention des organisations de femmes de la société civile de 15 pays d’Afrique de l’Ouest et la Mauritanie.





La rencontre avait pour objectif de faire mieux comprendre aux représentantes des organisations de droits des femmes, les principes et mécanismes de la déclaration de Paris et  d’adopter une position claire intégrée à celle de la société civile de leurs pays et d’Afrique en vue d’influencer le Forum de Haut Niveau prévu à Accra en septembre 2008 pour évaluer la Déclaration de Paris. A l’issue de la rencontre, les participantes ont  adopté une déclaration commune qu’elles ont eu à présenter à Accra.





Le 3ème (troisième) Forum de Haut Niveau de l'Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE) sur l'Efficacité de l'Aide tenu à Accra a regroupé des représentants des bailleurs multilatéraux et bilatéraux, d'agences humanitaires, de gouvernements et d'institutions financières internationales, de même des organisations de la société civile. Les femmes d’Afrique de l’ouest et le Bureau sous régional du WiLDAF étaient aussi de la partie. Il avait pour objectif l’amélioration de la mise en oeuvre de l'aide au développement.





Rappelons qu’avant le Forum officiel, deux autres rencontres ont eu lieu. Il s’agit du Forum International des Femmes et du Forum de la Société civile dans le but d’harmoniser leur point de vue. Dans leur cheminement pour faire entendre leur point de vue au 3ème Forum de Haut niveau, et avant la tenue de la réunion des femmes, il y a eu une grande mobilisation des organisations féminines sous la coordination des réseaux internationaux, régionaux et sous régionaux tels que AWID, DAWN, IGTN, WIDE, FEMNET, NETRIGHT, Action Aid Africa, Action Aid Lac, Urgent Action Fund, AWDF et WiLDAF-ao, etc.




















Quinze (15) pays la CEDEAO veulent harmoniser les règles d’organisation des élections


�La réunion du Comité de pilotage du Réseau des commissions électorales de la CEDEAO s'est soldée par l'adoption d'un plan d'action.





L'harmonisation des structures et principes de gestion des élections, l'introduction des technologies de l'information et de la communication dans le processus électoral, la sécurisation du processus électoral, le renforcement des capacités des acteurs clés impliqués dans la gestion des élections et le financement des élections». Telles sont les 5 priorités du "plan d'action" allant de la période d'août 2008 à août 2010 qui a été défini à Abidjan. C'était au terme de la réunion inaugurale du Comité de coordination du Réseau des commissions électorales des Etats de l'Afrique de l'Ouest (RESEAO) qui s'est tenue les 12 et 13 août. Le principal objectif de la réunion étant de «faciliter l'élaboration d'un agenda réalisable».





Une rencontre a été organisée par le Projet régional Friedrich-Ebert-Stiftung (FES) en collaboration avec l'Unité d'assistance électorale de la CEDEAO basée à Abuja, au Nigeria avec la participation de 12 personnalités dont quatre présidents de Commission électorale (Burkina-Faso, Guinée, Guinée Bissau, Sierra Leone).





*****************************








Protocole au traité instituant la Communauté Économique Africaine relatif au Parlement Panafricain


A ce jour, il y a quarante six (46) ratifications et quarante huit (48) signatures depuis l’inauguration du Parlement le 18 mars 2004. Il est en vigueur depuis le 14 décembre 2003.





Protocole relatif à la création du Conseil de Paix et de Sécurité en Afrique


Il y a eu quarante et deux (42) ratifications. 50 États sont signataires. 


Il est en vigueur depuis le 26 décembre 2003.





Protocole relatif à la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples


Vingt trois (23) États l’ont ratifié et quarante et neuf (49) en sont signataires. Il est en vigueur depuis le 25 janvier 2004.





Protocole de la Cour de justice de l’UA


L’Egypte l’a ratifié le 11 août 2006. Il y a donc treize (13) sur 53 États qui adhèrent au Protocole et trente et neuf (39) l’ont signé.


Union Africaine : � HYPERLINK "http://www.africa-union.org" ��www.africa-union.org�





NOUVELLES D’AFRIQUE





Une année de lutte pour les femmes : quel bilan pour les femmes africaines ?  (Suite de la page 2)





La politique genre de l’Union Africaine





La Commission de l’Union Africaine, en l’occurrence la Direction Genre a mis en chantier l’élaboration d’une politique genre. Cette politique a pour objectif de définir des directives cohérentes en faveur de l’égalité des sexes en Afrique. Le document projet sur la politique genre sera probablement soumis au sommet des Chefs d’Etat en ce mois de janvier 2009 en vue de son adoption. 





Face à des défis de développement, parmi lesquels figure l’inégalité des sexes qui s’observe de manière persistante et flagrante, les Etats ont décidé d’harmoniser leurs actions en faveur de l’égalité des sexes pour le règlement des problèmes concernant l’ensemble du Continent. Les valeurs et principes de ce projet de politique genre sont inspirés des hauts valeurs et principes stipulés dans l’Acte constitutif et d’autres engagements de l’Union Africaine, ceux de ses organes, des Etats membres et des Communautés économiques sous régionales.





L’Evaluation de la mise en œuvre du Programme  d’Action de Beijing en Afrique 15 ans après (Beijing+15)





Une évaluation de la Plate-forme du Plan d’Action de Beijing 15 ans après, aura lieu au cours de l’année 2010. Le processus d’évaluation de la Plate-forme d’action de Beijing pour l’Afrique a été lancé à Addis Abéba en août dernier. Cette plate forme qui continue d’aviser le processus de développement politique, social et économique dans tous les Etats d’Afrique, procure des mesures pour la mise en œuvre des engagements pris par ces mêmes Etats aux déclarations régionales et globales ainsi qu’à l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement. La Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA) est chargée de l’organisation de cette évaluation. Au cours de l’évaluation, les 53 Etats-Membres feront un compte rendu de leur situation en ce qui concerne la mise en œuvre de la Plate-forme d’Action de Beijing. La rencontre sur l’évaluation en Afrique sera organisée en 2009 et la revue globale et mondiale quant à elle aura lieu en 2010.





La CEDEF et le Protocole optionnel à la CEDEF





Le Comité CEDEF a organisé son 41ème et  42ème sessions  au cours de l’année 2008. Plusieurs pays dont le Nigeria ont présenté leurs rapports sur les efforts qu’ils ont entrepris pour la mise en œuvre de la Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF). 





Par ailleurs, IWRAW Asia Pacific en partenariat avec WILDAF/FeDDAF Afrique de l'ouest (Femmes, Droit et Développement en Afrique) et Women in Politics Support Unit (Femmes dans l'Unité de Support de la Politique (WIPSU) Zimbabwe ont organisé en novembre 2008, à Cape Town, Afrique du Sud, une rencontre des O.N.Gs. d’Afrique sur le thème : « Réaliser le potentiel de la CEDEF (Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discriminations à l’Egard des Femmes) et le Protocole Facultatif à la CEDEF comme outil pour la protection et la Promotion des Droits de l'Homme et des Femmes » 





				(Suite à la page 4) 





FEMMES A L’HONNEUR�
�
� INCLUDEPICTURE "http://photos.state.gov/libraries/usinfo/3234/Week_2/031008_somalia_200.jpg" \* MERGEFORMATINET ����



Mme Farhiyo Farah Ibrahim, a reçu le Prix du courage féminin décerné par le département d'État Américain�
�



Mme Farhiyo Farah Ibrahim, de nationalité somalienne et âgée de 25 ans, a reçu le Prix du courage féminin décerné par le département d'État Américain.





Elle s’est consacrée à défendre les droits de la femme en Somalie et au Kenya. Elle a trouvé dans sa lutte pour l'amélioration des conditions de vie de la femme Africaine, le courage de surmonter le grave ostracisme dont elle est l'objet.





Mme Ibrahim est arrivée au Kenya en 1992, alors qu'elle était enfant, après que les membres d'une milice clanique eurent tué son grand-père et violé sa mère en Somalie. Elle a grandi dans le camp de réfugiés de Dadaab. Par rapport aux études, elle est arrivée jusqu'en classe de quatrième, mais a dû les interrompre pour soutenir sa famille.





En 2002, elle est devenue conseillère en matière de santé génésique pour le Conseil national des églises du Kenya. Elle a été accusée de conversion au christianisme. Elle s'est ensuite lancée dans une campagne contre la mutilation génitale des femmes et a remporté une modeste victoire lorsque sa mère a accepté de ne pas soumettre sa plus jeune sœur à cette procédure. Mais la fillette a été victime d'une attaque sexuelle et forcée de quitter l'école.





Mme Ibrahim s'est ensuite attaquée à la promotion de l'utilisation des préservatifs et du dépistage volontaire du VIH/Sida. Son père l'a accusée d'amener la honte sur la famille avec son travail et, lorsqu'elle a refusé d'épouser un homme beaucoup plus âgé qu'elle, il l'a forcée à quitter la famille.





Face à l'hostilité manifeste de sa communauté, qui la ridiculisait et l'attaquait en public, elle a dû quitter son emploi au Conseil national des églises. Elle a trouvé un emploi comme interprète à Dadaab. Malgré le climat extrêmement hostile dans lequel elle vit et travaille, Mme Ibrahim demeure une championne passionnée des droits des femmes, des fillettes et des réfugiées. Elle continue de s'élever contre les mariages forcés, la violence et la mutilation génitale dont sont victimes les femmes et les filles dans les camps de réfugiés du Kenya.





Son courage face au rejet de sa propre famille et de sa communauté a attiré l'attention des États-Unis : le 10 mars dernier, elle a reçu le Prix international du courage féminin.


Ce prix, qui existe depuis deux ans seulement, est le résultat du désir de la secrétaire d'État Condoleezza Rice de récompenser les femmes qui, dans le monde entier, font preuve d'un courage et d'une perspicacité exceptionnels dans la promotion des droits et de l'émancipation de la femme.





Sept autres femmes ont reçu le Prix 2008 du courage féminin lors d'une cérémonie organisée au département d'État. Elles ont été retenues parmi 93 candidates nommées par les ambassades des États-Unis dans le monde entier.





Le réseau WiLDAF rend hommage à cette digne fille d’Afrique !!!








Bientôt le 12ème Sommet de l’Union Africaine





La 12ème session ordinaire des organes de décision de l’Union Africaine aura lieu à Addis Abéba en Ethiopie du 29 janvier au 03 février 2009. Le thème de la 12ème Session Ordinaire du Sommet de l'Union Africaine est : "Développement des infrastructure en Afrique".





Le sommet se déroulera selon le calendrier suivant :


- 17ème Session ordinaire du Comité de Représentants Permanents (COREP) : 26-27 janvier 2009; �- 14ème Session ordinaire du Conseil exécutif (CE) : 29- 30 janvier 2009;


- La 12ème Session ordinaire de l'Assemblée de Chefs d'Etat et de Gouvernement : 1 - 3 février 2009. 





Les programmes détaillés des sessions et des réunions parallèles et les détails du processus d'accréditation des journalistes seront communiqués prochainement aux représentants des médias.


 


Consulter le site de l’UA au : � HYPERLINK "http://www.africa-union.org/root/au/conferences/2009/january/summit/12thsummit_fr.html#" ��http://www.africa-union.org/root/au/conferences/2009/january/summit/12thsummit_fr.html#�


************************************





L’UA et l’OMS signent une convention pour la lutte contre la trypanosomiase en Afrique





L’Union africaine (UA) et l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ont signé au mois de décembre 2008 au siège de l’OMS à Genève, un protocole pour la lutte contre la trypanosomiase en Afrique.





Le protocole d’accord définit les modalités de coopération entre les deux institutions en faveur de l'Afrique dans ses efforts pour lutter contre ce fléau. La trypanosomiase est une maladie grave qui atteint l'homme et les animaux domestiques. Elle est transmise par la mouche tsé-tsé et est répandue dans au moins  37 pays d'Afrique où elle provoque la mort, la débilité, la diminution de la productivité et des pertes économiques énormes. C’est une maladie grave qui constitue un obstacle au développement socio-économique dans les pays d’Afrique.





Consulter : � HYPERLINK "http://www.africa-union.org/root/ua/index/index.htm" ��http://www.africa-union.org/root/ua/index/index.htm�





************************************























Vers une institution des Nations Unies dédiée aux femmes ?





En septembre 2008, les Etats-membres des Nations Unies ont adopté une résolution visant la création dans un avenir proche, d'une nouvelle institution des Nations Unies pour les femmes. Cette initiative, accompagnée d'une série de réformes sur les modes de gouvernance et le financement, devrait contribuer à renouveler la confiance de l’opinion publique dans le système des Nations Unies.





Julia Greenberg, directrice adjointe de AIDS-Free World, retrace cette longue épopée transcontinentale.





� HYPERLINK "http://www.mediaterre.org/genre/actu,20081224165954.html" ��http://www.mediaterre.org/genre/actu,20081224165954.html�


************************************





Une rencontre internationale de l’OIF sur l’égalité des sexes s’est tenue au Canada





Une rencontre internationale dénommée « Du dire au faire : l’égalité entre les femmes et les hommes dans l’espace francophone» s’est tenue du 10 au 13 septembre 2008 à Québec, Canada. Elle a été organisée par l’OIF (organisation Internationale de la Francophonie) et a regroupé environ 120 participants venant des pays francophones du Nord et du sud.





La rencontre a permis de favoriser la traduction des engagements relatifs à l’égalité en mesures concrètes, conformément aux engagements pris par la communauté francophone en février 2000 à Luxembourg à l’occasion de la première conférence des femmes de la Francophonie. Les deux objectifs principaux sont : 





- réaffirmer l’objectif d’égalité entre les femmes et les hommes comme priorité nationale et internationale de la Francophonie et susciter une forte mobilisation pour des actions concrètes ; 





- soutenir l’institutionnalisation de l’intégration du genre pour favoriser l’adoption de mécanismes appropriés dans tous les secteurs de développement. 





Consulter : � HYPERLINK "http://genre.francophonie.org/spip.php?article204" \t "_self" �http://genre.francophonie.org/spip.php?article204�





























53ème session de la Commission des Nations Unies sur la condition de la femme





La 53ème session de la Commission sur la condition de la femme (CSW 53) se tiendra au siège des Nations Unies à New York du 2 au 13 Mars 2009 sur le thème: "Le partage égal des responsabilités entre femmes et hommes, y compris les soins dans le contexte du VIH / sida ». 


 �La Division des Nations Unies pour la promotion de la femme (DAW) a de ce fait organisé une discussion en ligne sur le thème principale, qui permettra aux praticiens et experts de contribuer à une compréhension plus approfondie du sujet. 





Dans le cadre de ses nouvelles méthodes de travail, la Commission entamera l'examen du thème principal : "Le partage égal des responsabilités entre hommes et femmes, y compris dans le contexte du VIH / SIDA" à travers trois activités :


�- Une table ronde de haut niveau est prévue pour les ministres, les vice-présidents et les  secrétaires et portera sur les expériences, les leçons apprises et les bonnes pratiques


�- une table ronde est destinée aux experts techniques chargés d'identifier les principales initiatives en vue d'accélérer la mise en œuvre des engagements antérieurs


 �- une autre table ronde rassemblera les experts techniques et les statisticiens et mettra l'accent sur le renforcement des capacités d'intégration de la sexospécificité relative à ce thème. Le panel sera un échange d'expériences au niveau national et régional, des leçons apprises et des bonnes pratiques.


�Un autre thème qui sera examiné au cours de cette 53e session est la "participation égale des femmes et des hommes dans les processus de prises de décisions à tous les niveaux", adoptée à la 50e session de la CSW.





Rappelons que La Commission des nations Unies sur la condition de la femme (CSW) est la principale organe de décision de l'ONU consacrée exclusivement à l'égalité des sexes et la promotion de la femme. L'événement rassemblera les représentants des États Membres, les différents organes de l'ONU en l’occurrence l’UNIFEM et les ONG du monde entier.














 





et l'Union européenne (UE), dénommé Amani-Africa (Paix en Afrique) a été lancé, le 12 décembre 2008 au siége de l'UA à Addis Abéba en Ethiopie.





Ce programme de coopération militaire vise à renforcer la paix et la sécurité en Afrique, selon le ministre tanzanien des Affaires étrangères, Bernard Membe.





D’une durée de deux ans, Amani-Africa,  prévoit "d'évaluer les capacités et les procédures pour l'engagement de la force africaine en attente dans une opération multidimensionnelle", selon un document de travail de la réunion entre les deux parties.





*************************************


Forum national des femmes sur le thème « Investir dans les femmes et les jeunes filles pour un développement durable »





Un forum national des femmes placé sous le thème « Investir dans les femmes et les jeunes filles pour un développement durable » s’est tenu à Ouagadougou, Burkina Faso du 25 au 27 novembre 2008.





Les thèmes débattus au cours de ce forum ont été relatifs à la question du genre, du leadership féminin, de l’autonomisation des femmes, de la microfinance et des services sociaux de base. "La situation de la femme au Burkina connaît aujourd'hui, une  nette amélioration", a indiqué, la ministre burkinabé de la  Promotion de la femme, Céline Yoda.  





********************************





La peine de mort sur la voix de l’abolition au Togo





Le gouvernement togolais a présenté un projet de loi qui vise l’abolition de la peine de mort dans le pays. Les organisations des droits de l'homme se réjouissent de la décision. Ce projet de loi a été présenté le 10 Décembre 2008 à l’occasion de la commémoration du 60ème  anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme.








Vous êtes membre du réseau WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest et désirez faire connaître vos activités? Vos réalisations? Votre association?


Faites nous parvenir votre texte (court ou long, peu importe ; c’est le contenu qui compte !) par courrier électronique. La date limite de dépôt des textes est la suivante :                     1er  décembre 2008 (parution Janvier 2009).


Qui lit le Newsletter ? Le WiLDAF West Africa Newsletter est diffusé aux membres du WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest dans huit pays de la sous-région, à nos partenaires en Afrique, Europe, dans les pays scandinaves et en Amérique MAIS AUSSI aux magistrats, avocats, policiers, médecins, chef religieux et traditionnels. FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX !


Pour toute question ou commentaire, n’hésitez pas à nous contacter :


� HYPERLINK "mailto:info@wildaf-ao.org" ��info@wildaf-ao.org�








Protocole à la Charte Africaine sur les Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux Droits de la Femme


Vingt cinq (25) pays ont ratifié le Protocole et quarante et cinq (45) pays l’ont signé au 05 septembre 2008. Entrée en vigueur : 25 novembre 2005
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Pour suivre la progression du nombre de pays qui signent et ratifient, rendez vous sur le site de l’Union Africaine à la section des Documents officiels et consultez la liste disponible en format PDF : � HYPERLINK "www.africa-union.org" ��www.africa-union.org�








Interview d’un membre de la coalition du Ghana l’Honorable Andrews Opoku-Agyemang  (Suite de la page 5)








WiLDAF WEST AFRICA


Newsletter





Ont participé à la rédaction de ce numéro :





Kafui Adjamagbo-Johnson


Mathilde Rizalatou SANT’ANNA


Michelle Afiwa LOCOH
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Pour tous renseignements, contactez :


WiLDAF/FeDDAF Bureau sous-régional d’Afrique de l’Ouest


B.P. 7755 Lomé - Togo





Tél. : (228) 222-26-79


Fax : (228) 222-73-90


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org� 


Email : 


� HYPERLINK "mailto:info@wildaf-ao.org" ��info@wildaf-ao.org�





« Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits… » 60 ans après quel est le bilan de l’application de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme adoptée en 1948 ?





Au palais de Chaillot, à Paris, le 10 décembre 1948, cinquante-quatre États ont adopté la Déclaration universelle des droits de l’homme. Aucun Etat n’a voté contre. Huit se sont abstenus, l’Union soviétique et cinq pays socialistes, auxquels s’ajoutent l’Arabie saoudite et l’Afrique du Sud. Ainsi, 48 états sur les 56 faisant partie de l'Organisation des Nations Unies, ont signé la Déclaration universelle des Droits de l'Homme par la résolution 217 A (III). 





Le texte important, mais sans portée juridique, s'est inspiré de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de la Révolution française. Ses deux principaux auteurs sont John Peters Humphrey, un Canadien et  René Cassin, Prix Nobel français. 





La Déclaration universelle des Droits de l'Homme qui comporte 30 articles, a le mérite d'affirmer que chaque individu sur la terre, peu importe sa couleur ou son sexe, a les mêmes droits, dont le premier : être reconnu pour ce qu'il est. 





Le second concept qu’elle affirme a trait aux droits fondamentaux : tout homme est à l'égal des autres, et peut revendiquer ces droits qui sont de l'ordre de la justice pour tous, le droit de ne plus être victime. 





Un préambule a clairement défini huit considérations qui imposent le respect inaliénable des droits fondamentaux, quels que soient le pays ou le régime politique. 





Le texte est encore plus spécifique lorsque l'on sait que cette déclaration est inamovible, que la moindre ponctuation ne peut être changée par qui que ce soit. 





Certains signataires ont bien enfreint les règles qu'ils avaient signées. Chaque année, le 10 décembre, est commémorée l'adoption de ce texte à vocation universelle. 





Au rang des droits humains fondamentaux qu’elle consacre, la Déclaration affirme avec autorité que « Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité »…





Le droit à l'égalité universelle et aussi l'affirmation de l'égalité homme/femme y est consacré. Ce principe a inspiré plusieurs instruments internationaux et régionaux tels que le Protocole à la  Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, relatif au Droit de la Femme en Afrique. Soixante après, le bilan de l’application de cette déclaration est nuancé. Le constat demeure que les droits des femmes ne sont pas toujours respectés, l’égalité homme/femme est loin d’être réalisé. On assiste encore à des violences de tout genre exercées sur les femmes (viols massifs dans les pays en conflits, mariage précoce, esclavage, inceste etc.). 





Plus que les hommes, les femmes ont du mal à jouir de leurs droits politiques, économiques et sociaux.
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de l'homme. La peine capitale sera alors abolie au Togo si cette loi est adoptée par le parlement.


� HYPERLINK "http://www.afrol.com/articles/31979" �Consulter : www.afrol.com/articles/31979�





*************************************





Des manuels de formation sur les droits des femmes, bientôt disponibles en Sierra Leone


�Le projet mis en oeuvre par le Centre des Droits de l’Homme et de Développement (CHRD), financé par OSIWA (Open Society Initiative for West Africa) vise l’élaboration d’un manuel de formation sur les droits des femmes au Sierra Leone.





L’objectif principal dudit projet est de mettre disponible un outil juridique pour la promotion et la protection des droits des femmes. Le projet est mis en œuvre avec la participation des organisations communautaires, des ONG et d'autres institutions oeuvrant dans le domaine des droits des femmes en Sierra Leone. 





Il est également prévu la tenue d'une formation pilote sur le projet de manuel afin de créer une équipe d'éducateurs et des formateurs sur les questions pertinentes du manuel. La version finale du manuel sera publiée officiellement et sera lancée et distribuée. 


� HYPERLINK "http://www.news.sl/drwebsite/publish/article_200510625.shtml" ��http://www.news.sl/drwebsite/publish/article_200510625.shtml�





********************************


La commission pour le Droit des femmes et l'égalité des genres de l’Union Européenne a organisé une audition publique sur la pratique de l'excision





Le Parlement européen a toujours été un pionnier dans la lutte contre les pratiques de mutilation dites "traditionnelles", qui comprennent notamment l'excision. Dans cette optique, la députée européenne italienne Cristina Muscardini (UEN) a présenté un rapport pour lutter contre de telles pratiques. 





 (Suite à la page 11)











�





Progrès des femmes dans le monde 2008/2009





Le Fonds des Nations Unies pour le développement de la femme (UNIFEM) vient de publier un ouvrage intitulé «  Progrès des femmes dans le monde 2008/2009 ». 





Le livre met en évidence les domaines où la nécessité de renforcer la responsabilisation des femmes est urgente à savoir : la politique et la gouvernance, l'accès aux services publics, les opportunités économiques, la justice et, enfin, la distribution de l'aide internationale pour le développement et la sécurité. 





L’ouvrage relate les actions et les exigences des femmes vis-à-vis des gouvernements nationaux et des institutions dans la mise en œuvre de l’égalité des sexes et la promotion des droits des femmes.





Pour plus d’informations consulter : 


� HYPERLINK "http://www.mediaterre.org/genre/actu,20081014173508.html" ��www.mediaterre.org/genre/actu,20081014173508.html�
































A l'origine de la création du Réseau des Commissions électorales, «le besoin d'harmonisation des normes électorales entre les Etats membres». 





En effet, «l'article 1 du Protocole additionnel déclare que les principes de convergence constitutionnels adoptés par la CEDEAO concernent l'accession au pouvoir par des élections libres, justes et transparentes; la tolérance zéro à l'encontre de tout pouvoir acquis ou maintenu par des moyens anti-constitutionnels; la participation du peuple à la prise de décisions; l'adhésion stricte aux principes démocratiques et la liberté d'opposition entre autres. 





La section 2 du même Protocole contient des dispositions importantes sur la conduite des élections en Afrique de l'Ouest et le rôle de la CEDEAO dans le processus», ont rappelé les organisateurs. 





*****************************





A l’heure du changement au Ghana





Le nouveau président ghanéen, le Professeur John Evans Atta-Mills a été élu aux dernières élections présidentielles qui se sont tenues au Ghana au mois de décembre 2008. 





Le nouveau Président a prêté serment le 07 janvier 2009 à Accra. Agé de 64 ans, Juriste de formation et ancien vice-président de Jerry Rawlings, M. John Atta-Mills représentait l'opposition sous la bannière du Congrès National Démocratique (CND) à l'élection présidentielle, a été élu avec 50,23% des suffrages contre 49,77% à son challenger, Nana Akufo-Addo, du Nouveau parti patriotique (NPP).





Par ailleurs Mme Joyce Bamford-Addo, ancienne juge à la Cour suprême du Ghana à la retraite, née le 26 mars 1937, a été élue sans opposition, présidente du cinquième Parlement de la Quatrième République ghanéenne le 07 janvier 2009.


�Mme Bamford-Addo devient la première femme présidente du Parlement au Ghana. Elle devient ainsi la troisième personnalité de l'Etat, après le président et le vice-président. 





Elle a été désignée par M. Alban Bagbin, chef de file de la majorité, et sera secondée dans sa mission par M. Osei Kyei- Mensah Bonsu, leader de la minorité parlementaire.


�La juge Bamford-Addo a prêté serment devant le président de la Cour suprême, Georgina Wood.�


La nomination d’une femme à la tête du parlement ghanéen réjouit vivement le WiLDAF qui félicite les autorités ghanéennes pour la mise en œuvre de la Déclaration solennelle adopté par les Chefs d’Etats de l’Union Africaine, qui met l’accent sur l’égalité des hommes et des femmes en Afrique à tous les niveaux.
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Women  in  Law and Development in Africa / Femmes, Droit et Développement en Afrique (FEDDAF) - Bureau Sous-Régional Afrique de l’Ouest











H. Andrews O. : La formation que j'ai reçue du WILDAF m’a été d’une grande importance sur le plan personnel et également en tant que membre de l’Assemblée locale.





L'impact de la formation sur ma vision est que d'abord j'ai été un membre ordinaire de l'Assemblée, mais pour être en mesure d'influencer les décisions relatives aux femmes, j’ai voulu devenir président du comité et également faire partie des autorités métropolitaines qui constituent un organe décisif de l'Assemblée. Au cours des dernières élections des présidents de comité, en Mars 2007, j'ai déposé ma candidature et remporté le poste de président du comité des affaires sociales qui traite des questions relatives à l'éducation, la santé, le bien-être social et le développement communautaire. 


�C’est au cours de cette période que j'ai pu influencer l’Assemblée afin qu’elle augmente le nombre de boursiers de 20 à 40%  pour leur permettre de faire les études secondaires. Cette décision a été prise grâce au plaidoyer de mon comité auprès de l’Assemblée métropolitaine et au lobbying fait auprès du président de l’Assemblée et auprès des présidents des comités. 





Pendant la sélection des étudiants et étant donné que j’étais le président du comité de la sélection, je me suis assuré que les 22 candidatures féminines soient sélectionnées, soit 22 sur 100 demandes. Mais seulement 40 dossiers ont été sélectionnés parmi lesquels 22 filles. 





J'ai également aidé plusieurs associations de femmes et des individus à bénéficier de crédits afin de leur permettre de relancer leurs activités  grâce à Social Investment Fund (Fonds d’Investissement Social). J'ai également fait des recommandations à l'Assemblée pour parrainer 10 femmes par an dans le domaine de l’infirmerie et leur permettre de travailler dans nos communautés étant donné que nous manquons d’infirmières dans nos hôpitaux. L’Assemblée a déjà adoptée cette loi qui est entrée en vigueur depuis septembre 2008. 





Tout ceci a pu être réalisé grâce à la formation du WiLDAF. Par conséquent, je lance un appel à tous les membres des coalitions des divers pays de faire partie du processus décisionnel en vue de défendre la cause des femmes. 	





		(Suite à la page 11)




































































(Suite à la page 5)
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Deuxième rencontre sous régionale d’échanges et d’évaluation interne du projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans sept pays d’Afrique de l’Ouest ».





Le Bureau sous régional du WILDAF/FeDDAF a organisé du 02 au 05 décembre 2008 à l’hôtel GHIS PALACE, Lomé-Togo, la deuxième rencontre sous régionale d’échanges et d’évaluation interne du projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans sept pays d’Afrique de l’Ouest ».





Ledit projet financé par l’Union européenne, a été lancé en janvier 2006 et a permis de renforcer la capacité des organisations de femmes en milieu rural et urbain à influencer les décisions, les politiques et les programmes mis en œuvre par les pouvoirs publics, pour une meilleure prise en compte des droits humains fondamentaux des femmes et de l'égalité des sexes.





La rencontre a rassemblé environ une quarantaine de représentantes des organisations des droits des femmes provenant de sept pays bénéficiaires du projet en Afrique de l’Ouest à savoir le Bénin, le Burkina Faso, le Ghana, le Mali, le Nigeria, le Sénégal et le Togo. Elle a permis de faire le bilan des  différentes actions des coalitions depuis la 1ère rencontre d’échange, d’Analyser les résultats obtenus, de tirer des leçons des actions, de se renforcer mutuellement, de partager les expériences et les bonnes pratiques et d’adopter des stratégies pour pérenniser les actions déjà entreprises. 





Lire les rapports au : � HYPERLINK "http://www.wildaf.org" ��www.wildaf.org�





************************************





Projet : « Utiliser la loi comme un outil pour l’autonomisation des femmes rurales dans 5 pays d’Afrique de l’Ouest »





Le gouvernement néerlandais fait de l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes une priorité, contenu dans l’objectif 3 (éliminer les disparités entre hommes et femmes à tous les niveaux) des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 





A cet effet, le Ministère néerlandais des Affaires Etrangères a mis en place un fonds nommé le  MDG3 Fund « Investir dans l’égalité » pour financer des actions pour réduire les inégalités et offrir les mêmes opportunités aux hommes et aux femmes à travers le monde. 





C’est dans ce cadre que le bureau sous-régional du WILDAF pour l’Afrique de l’ouest, suite à un  appel à proposition du MDG3 Fund a soumis en 2008 le projet intitulé : « utiliser la loi comme un outil pour l’autonomisation des femmes rurales en Afrique de l’Ouest».





Le projet a pour objectif global de permettre aux femmes rurales agricultrices, membres des coordinations d’organisations paysannes et des milieux ruraux de 5 pays d’Afrique de l’Ouest, de connaître leurs droits, de les revendiquer afin d’en jouir au même titre que les hommes dans leur vie familiale, communautaire et professionnelle, et de les faire appliquer au profit des femmes de leurs milieux respectifs.





Les différents groupes cibles du projet sont : les femmes rurales agricultrices, les communautés en milieu rural, les décideurs. D’une durée de 30 mois, le projet couvre 5 pays que sont  le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Ghana, et le Togo.
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Campagne mondiale des 16 jours contre la violence faite aux femmes





La campagne mondiale des 16 jours contre la violence faite aux femmes s’est déroulée du 25 novembre au 10 décembre 2008. Les organisations des droits des femmes se sont organisées pour sensibiliser en vue de mettre fin aux violences faites aux femmes.





Les réseaux nationaux WiLDAF se sont également mobilisées pour organiser des activités dans le cadre de cette campagne mondiale. Consulter les programmes des activités au : www.wildaf.org





Le Fonds des Nations Unies pour le Développement de la Femme (UNIFEM) et le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) ont organisé un atelier technique sur l'élimination des violences faites aux femmes et aux filles et ont lancé une vaste campagne contre ces violences en Afrique. 





Ces deux événements ont successivement eu lieu les 17 et 18 Novembre 2008 au centre des conférences des Nations Unies à Addis-Abeba en prélude au  6ème forum pour le Développement de l’Afrique (ADF VI) qui s’est tenu du 19 au 21 novembre 2008 organisé conjointement par la Commission Economique pour l’Afrique (CEA), la Commission de l’Union Africaine (CUA) et la Banque Africaine de Développement (BAD) sous le thème « Action pour l’égalité des sexes, l’autonomisation des femmes et l’élimination de la violence contre les femmes en Afrique ».  Consulter : � HYPERLINK "http://www.africa-union.org" ��www.africa-union.org� et www.uneca.org 


************************************





44ème session ordinaire de la Commission Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples (CADHP) à Abuja (Nigeria) : appel à une budgétisation sensible au genre et aux droits des femmes tels que reconnus dans le Protocole de Maputo





La Commission Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples (CADHP) a tenu sa 44e session ordinaire à Abuja (Nigeria) du 10 au 24 novembre 2008. Au cours de cette session, elle a organisé en collaboration avec d’autres organisations parmi lesquelles le Centre Africain pour la Démocratie et les Droits de l'Homme (ACDHRS), un forum (7 au 9 novembre 2008) sur la participation des ONG à la protection et la promotion des droits de l'homme en Afrique. 





Le forum a eu pour objectif de développer une collaboration et une coopération plus étroite entre les ONG, et la Commission africaine pour la promotion et la protection des droits de l'homme en Afrique. 


Le réseau WiLDAF a été représenté au forum ainsi qu’aux sessions officielles de la Commission et y a présenté le 12 novembre, une Déclaration au cours de la session 7 (II) sur les droits des femmes.





Le WiLDAF a, dans sa déclaration appelé les Etats à respecter les engagements pris au Forum d’Accra sur l’efficacité de l’aide en septembre 2008 afin que des ressources conséquentes soient allouées à la mise en œuvre des droits reconnus par le protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif aux droits des femmes. 





Pour plus d’informations consulter le : www.wildaf.org





************************************

















Le Maroc procède à la levée des réserves sur la CEDEF





A l’occasion de la célébration du 60ème anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme le 10 décembre 2008, une lettre royale a annoncé la levée des réserves émises par l’Etat du Maroc lors de la ratification de la CEDEF en 1993. 


 


Le WiLDAF adresse ses félicitations aux autorités Marocaines pour leurs efforts à œuvrer pour les droits des femmes en Afrique. Nous félicitons également les organisations des droits de femme notamment «l’Association Démocratique des Femmes du Maroc» pour le travail abattu.





Lire le communiqué de presse de l’Association Démocratique des Femmes du Maroc (ADFM)  par rapport à la levée des réserves sur la CEDEF au Maroc au : www.wildaf-ao.org





*************************************


L’ONU déclare le Rwanda comme champion de la représentation politique des femmes





Le Rwanda a fait de progrès remarquables dans le domaine de l'autonomisation des femmes et la promotion de leur participation socio-économique et politique. Au cours des récentes élections parlementaires de la Chambre basse, les femmes candidates ont concrétisé une performance historique en passant de 49% à 55% au sein du nouveau Parlement. 





Ce qui fait de ce pays le premier en Afrique ayant une forte majorité de femmes parlementaires. 





Notons également que la place de président de l’assemblée est détenue par une femme, il s’agit de Mme Mukantabana Rose.


� HYPERLINK "http://Consulter : www.mediaterre.org/genre/actu,20081014165217.html" ��Consulter : www.mediaterre.org/genre/actu,20081014165217.html�





***********************************





Lancement du cycle d'entraînement Eurocamp-Amani Africa





Un  programme de coopération militaire conjoint entre l'Union africaine








CONSULTER  LE  SOUS SITE  WEB  DU  WILDAF SUR  LE  PROJET UE3


« Bonne gouvernance et participation des  Femmes dans sept (7) pays de l’Afrique de l’ouest »  au :


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�


�
CLIQUER


SUR LA MASCOTTE


��
�












pratique fasse partie de votre culture et qu’elle soit durable?


 �H. Andrews O. : J'ai déjà expliqué que les processus d’élaboration du budget a été adopté par  l'Assemblée. Cela signifie que, si tous les membres de l'Assemblée se réunissent, et que le Président de l'Assemblée qui est le porte-parole préside la réunion, toute décision qui sera prise et approuvée est définitive, personne ne peut la changer.


�WiLDAF Newsletter: Une dernière question, M. Andrew, devrions-nous croire que cette pratique sera étendue vers d’autres assemblées au Ghana.


�H. Andrews O. : Oui parce que le ministre de l'administration locale et du développement rural a effectué une visite à notre Assemblée en Octobre 2008 au cours des discussions sur l’élaboration du budget et lorsqu’il a appris notre procédure, il nous a assuré que l'année prochaine, l’élaboration du budget au niveau de toutes les assemblées suivra la même procédure que celle de l’Assemblée de Tema à partir de 2010./.


*****************************











Une marche mondiale pour la Paix et la Non violence 


dans le monde





Une marche mondiale pour la Paix et la Non violence en vue d’unir toutes les forces du pacifisme et de la non-violence active du monde se tiendra d’octobre 2009 au 02 janvier 2010. La Marche Mondiale partira de Wellington en Nouvelle Zélande, le 2 octobre 2009, date anniversaire de la naissance de Gandhi et déclarée “Journée Internationale de la Non-violence” par les Nations Unies.





La Marche se terminera à Punta de Vacas en Argentine, dans la Cordillère des Andes, le 2 janvier 2010.

















La célébration de ce 60ème anniversaire, constitue une opportunité pour les organisations des droits des femmes de lancer un appel à l’endroit de tous les décideurs africains pour qu’ils contribuent au respect des droits humains fondamentaux de l’homme mais surtout des femmes dans leurs pays respectifs.





Pour lire les 30 articles de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (Texte de la Déclaration) consulter le site de l’ONU au : � HYPERLINK "http://www.un.org/french/aboutun/dudh.htm" ��www.un.org/french/aboutun/dudh.htm�





****************************************************


Une étude sur les enfants en situation difficile en Afrique de l’Ouest





Plan-International- Afrique de l’Ouest vient de publier les résultats d’un projet de recherche à large échelle « Soutien psycho-social aux enfants en situations difficiles en Afrique de l’Ouest ». 





Dans de nombreux pays en Afrique de l’Ouest, de nombreux enfants vivent dans la rue, sont victimes de trafic et/ou d’exploitation, ou forcé de participer à des guerres civiles, l’intervention de soutien psychosocial est capitale pour le développement du capital humain. Mais quels sont les besoins réels de ces enfants, et vers qui peuvent-ils se tourner dans leurs épreuves ?





Des équipes de chercheurs formés ont vécu durant deux ou trois mois dans des communautés précédemment identifiées pour la récolte de données : p.ex. les communautés affectées par la guerre au Sierra Leone et les familles rapatriées au Burkina Faso. 


�Les résultats ont révélé que de nombreuses institutions déploient leurs activités sous l’étiquette du soutien psychosocial en Afrique de l’Ouest. Cependant, un personnel sans formation adéquate, ainsi que le manque de possibilités techniques et financières ne leur donnent pas les moyens de faire un travail réussi auprès des enfants vulnérables. La nature dramatique des résultats a poussé Plan-International à chercher un soutien immédiat pour les enfants les plus affectés. 





Source : � HYPERLINK "http://www.crin.org/" \t "_self" �CRIN�





****************************************************


Les chefs religieux se mobilisent contre la violence faite aux femmes





Des dirigeants religieux issus de trois continents et représentant au moins cinq grandes religions à savoir le bouddhisme, le christianisme, l'hindouisme, le judaïsme et l'islam, se sont réunis pour soutenir la campagne "Dites NON à la violence contre les femmes" du Fonds des Nations Unies pour le développement de la femme. Ces personnalités font partie de " Religions pour la paix ", un mouvement dédié à la paix, la fin à la pauvreté, et la protection de la Terre. Les chefs religieux d'Afrique, d'Asie et d'Amérique du Nord - représentant les diverses religions comme le bouddhisme, le christianisme, l'hindouisme, le judaïsme et l'islam - se sont engagés début octobre 2008 à aider à arrêter les violences contre les femmes. Ils reconnaissent dans cet engagement un impératif moral, enraciné dans leurs traditions religieuses respectives. 





Ces dirigeants religieux ont donc exprimé leur soutien à la réalisation de la campagne "Dites NON à la violence contre les femmes" (� HYPERLINK "http://www.saynotoviolence.org" �www.saynotoviolence.org�) mise en oeuvre par le Fonds des Nations Unies pour le développement de la femme (UNIFEM).


� HYPERLINK "http://www.mediaterre.org/genre/actu,20081029135228.html" ��http://www.mediaterre.org/genre/actu,20081029135228.html�














__________________________________________________________________________

WILDAF WEST AFRICA Newsletter Numero 37, Janvier 2009
WILDAF WEST AFRICA Newsletter Numero 37, Janvier 2009
6/12

